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DIV.25.08.A34 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

OBJET : Ouverture dune consultation publique relative au Plan de Prevention du 
Bruit dans l'Environnement de 4eme echeance de la Communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole, 
Vu la directive europeenne 2002/49/CE du Parlement et du Conseil du 25 juin 
2002 relative a l'evaluation et a la gestion du bruit dans l'environnement modifiees 
par la directive (UE) 2015/996 du 19 mai 2018, etablissant des methodes 
communes devaluation du bruit; 
Vu la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement; 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L5215 
20 
Vu le Code de l'Environnement, notamment ses articles L572-1 a L572-11 et ses 
articles R572-1 a R572-11; 
Vu le decret n°2006-361 du 24 mars 2006 et l'arrete interministeriel du 4 avril 2006 
relatif a l'etablissement des cartes de bruit et des plans de prevention du bruit dans 
l'environnement; 
Vu les arretes du 14 avril 2017 et du 10 juin 2020 etablissant les listes 
d'agglomerations de plus de 100 000 habitants pour application de l'article L572-2 
du Code de l'environnement; 
Vu la deliberation du Conseil communautaire n° 2025.00196 du 26 juin 2025 
portant arret du projet de Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement 
(PPBE) de 4eme echeance de la Communaute urbaine Grand Besancon 
Metropole; 
Considerant que la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole est 
competente pour realiser les cartes strategiques de bruit (CSB) de son territoire et 
elaborer un Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) ; 
Considerant que le PPBE de 4eme echeance repose sur un diagnostic territorial 
base sur des cartes strategiques et les mesures mises en, ceuvre par les divers 
acteurs (gestionnaires d'infrastructures de transports, Etat, Departement et 
communes) pour proposer un programme d'actions de prevention sur la periode 
2025-2029; 
Considerant que la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole se donne 
pour objectif volontariste pour ce PPBE et les suivants d'ameliorer de facon 
perceptible l'environnement sonore des communes du Grand Besancon Metropole 
afin d'y accroitre la qualite de vie des habitants et de diminuer les impacts du bruit 
sur leur sante; 
Considerant que le projet de PPBE de la Communaute urbaine Grand Besancon 
Metropole dolt etre mis a la disposition du public pour observations pendant une 
duree de deux mois; 
Considerant que le projet de PPBE complete des observations de la consultation 
publique sera soumis a la deliberation du Conseil communautaire pour 
approbation, 

ARRETE 

Article ler: Une consultation du public est organisee du mercredi 3 septembre 
2025 a 8h00 au lundi 3 novembre a 17h30, portant sur le projet de Plan de 
Prevention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de 4eme echeance 
prealablement a son approbation par la Communaute urbaine Grand Besancon 
Metropole. 
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Article 2: II sera procede a la mise a disposition du public dun dossier de 
consultation constitue : 

- De la deliberation n°2025.00196 du 26 juin 2025 portant arret du projet du 
plan de prevention du bruit dans l'environnement de 4 eme  echeance (PPBE) 
de la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole, 
Du projet du plan de prevention du bruit dans l'environnement de e rne 

echeance (PPBE) de la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole. 

Le dossier de consultation pourra etre consulte : 

En format papier au siege de la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole 
— 4 rue Gabriel Plancon — 25000 Besancon. II sera accessible aux heures et jours 
d'ouverture de l'accueil, a savoir: 

- Du lundi au jeudi de 8h a 12h et de 13h30 a 17h30; 
- Le vendredi de 8h a 12h et de 13h30 a 17h. 

En format numerique via le registre dematerialise disponible a l'adresse suivante : 
latips.//www registre-dernaterialise.fr/6485 ainsi que sur le site Internet de Grand 
Besancon Metropole: httns grandbesancoi, . Par l'intermediaire du registre 
dematerialise, le public pourra y deposer ses observations et propositions. 

Pendant toute la duree de la consultation publique, les observations et les 
propositions pourront etre consignees : 

• Sur un registre papier ouvert a l'accueil du siege de la Communaute 
urbaine Grand Besancon Metropole situe 4 rue Gabriel Plancon — 25000 
Besancon 

• Par voie electronique via le registre dematerialisee disponible a l'adresse 
suivante : tps : : niateriaiise.fri64_O 

• Par courrier electronique a l'adresse suivante: 
rnblxlites@grandbesancon.fr 

• Par courrier adresse a: 

Grand Besancon Metropole 
Departement des Mobilites - Avis PPBE echeance 4 

4 rue Gabriel Plangon 
25 043 Besancon Cedex 

Article 3 : Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de la consultation 
publique sera publie quinze jours au moms avant le debut de la consultation, dans 
les journaux « Terre de chez nous » et l'« Est republicain ». 
Cet avis sera egalement publie sur le site internet de la Communaute urbaine 
Grand Besancon Metropole a l'adresse suivante : https.//wwvv.giandbesancon.fr 

Article 4 : Le projet de Plan de Prevention du Bruit dans l'Environnement complete 
des observations de la consultation publique sera soumis a la deliberation du 
Conseil communautaire pour approbation. 

Article 5 : Tout renseignement peut etre obtenu aupres du Service Deplacements 
du Departement des Mobilites de la Communaute urbaine Grand Besancon 
Metropole aupres de Madame Emilie CLAIR, 6H rue Megevand, 25000 Besancon 
— 03.81.61.51.26 — mobilites@wancibes_ancandr 

Article 6 : Le present arrete sera affiche en Maine de Besancon et au siege de 
Grand Besancon Metropole, 4 rue Gabriel Plancon a Besancon, pendant toute la 
duree de la consultation. 
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Pour la Presidente, 
Le Vice-Pres ient supplean 

Gabriel BA 
er  Vice-P 

Article 7 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publication de 
l'arrete. 

Article 8: Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera adresse en Prefecture, et publie au registre des arretes et sur le site 
Internet de Grand Besancon Metropole. 

Besancon, le 

Date de debut d'affichage: 

Date de fin d'affichage : 
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